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UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13G13TALES 

GENt:VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Dix-neuvieme session 
Geneve, 31 mars et 1er avril 1987 

LISTE DES PRIORITES EN MATIERE D'EXTENSION 
DE LA PROTECTION 

Document etabli par le Bureau de l'Union 

1. A sa seizieme session, le Comite administratif· et juridique a accepte la 
proposition tendant a ce que les organisations d'obtenteurs soient priees 
d' indiquer les especes auxquelles elles souhaitent voir chaque Etat membre 
etendre, en priorite, 1a protection, et ce, a 1 'aide de trois niveaux de 
priorite (A, B et C), en sus de 1 'absence d' indication pour les especes pour 
lesquelles il n'y a pas d'interet ou un interet mineur seulement. Il a decide 
en outre que les reponses devaient etre compilees et portees a la connaissance 
du Comite a sa dix-huitieme session. (Voir au paragraphe 44 du document 
CAJ/XVI/8.) 

2. Le Bureau de 1 'Union a soumis a 1a dix-huitieme session du Comite une 
compilation des reponses de 1 'ASSINSEL, de la CIOPORA et du COMASSO (voir le 
document CAJ/XVIII/2). 

3. A ladite session, le Comite a decide de reporter a sa session suivante (1a 
presente) l'examen detaille des listes de priorites. Il a decide en outre que 
les Etats membres seront pries de faire rapport sur les possibilites de donner 
satisfaction aux organisations, ainsi que sur la possibilite de faire des 
offres de cooperation. (Voir au paragraphe 24 d•1 docu'Tient CAJ/XVIII/7 Prov.) 
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4. Par lettre en date du 6 mars 1987, l'AIPH a fait parvenir au Bureau de 
l'Union les contributions de cinq associations nationales : 

i) L'Association neerlandaise des producteurs/obtenteurs de semences horti
coles (NTZ) a presente une liste de priorites pratiquement identique a celle qui 
a ete fournie par 1' ASSINSEL pour les plantes horticoles. Sous les reserves 
suivantes, le document CAJ/XVIII/2 reflete fidelement les priorites de la NTZ : 

a) Pour Calendula officinalis L., les priorites de la NTZ sont comme 
celles du COMASSO; 

b) Pour Colchicum L., la NTZ n'a pas indique de priorites. 

ii) L'Association cooperative de producteurs de champignons des Pays-Bas a 
donne la liste de priorites suivantes 

Agaricus L 
Agaricus bisporus (Lange.) Ing. 
Auricularia auricula-judae (Fr.) Quel. 
Auricularia polytricha (Mont.) Sacc. 
Flammulina velutipes (Er.) Sing. 
Lentinus edodes (Berk.) Sing. 
Pleurotus cornucopiae (Pers.) Rolland. 
Pleurotus ostreatus (Fr.) Quel. 

Priorite 
A 
A 
B 
B 
B 
A 
B 
A 

iii) L'Association generale royale de la bulbiculture ornementale des 
Pays-Bas a donne une liste de priori tes applicables aux Pays-Bas seulement. 
Compte tenu de ce qui est maintenant protege dans ce pays, la liste s'etablit 
comme suit (le niveau de priorite est "A" dans tous les cas) 

Agapanthus L'Her. 
Anemone L. 
Anemone hupehensis Lemoine 
Begonia L. 
Begonia X tuberhybrida Voss 
Canna L. 

Colchicum L. 
Crocus L. 
Hemerocallis L. 
Ranunculus asiaticus L. 
Schizostylis Backh. et Harv. 
Scilla L. · 

iv) L'Association danoise des producteurs de !'horticulture a ecrit la 
lettre reproduite a l'annexe du present document. 

v) La Polski Zwiazek Ogrodniczy a donne une liste de priorites applicables 
a la Pologne. Cette liste n'est pas reproduite ici. Elle a ete communique aux 
autorites polonaires. 

[L'annexe suit] 
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OBSERVATIONS DE L 1 ASSOCIATION DANOISE DES PRODUCTEURS DE L'HORTICULTURE 

Lettre, en date du 13 fevrier 1987, de l'Association danoise a l'AIPH 

L I objet de la demande formulee par 1 I UPOV nous semble etre d' harmoniser 
1es 1istes des genres et des especes auxquels s 'applique la protection des 
obtentions vegetales dans les divers Etats membres de 1 'UPOV et de reduire 
ainsi les distorsions de 1a concurrence decoulant du manque d' harmonisation 
actue1. Nous croyons savoir que 1es efforts de l 1 UPOV seront fondes sur une 
harmonisation volontaire au travers d'une extension des 1istes dans les divers 
pays. 

L 'Association danoise des producteurs de 1 'horticulture se felici te des 
efforts de 1'UPOV en vue de resoudre ce grave probleme. Toutefois, nous sommes 
convaincus que, au moins dans le domaine des plantes ornementales, nous avons 
depasse le point au-dela duquel des initiatives nationales ne permettent plus 
d' apporter une solution valable aux problemes; nous craignons meme qu 'une 
extension simultanee des listes ne les aggrave au contraire et ne cause des 
dommages importants au secteur de la production dans un certain nombre d'Etats 
membres de 1'UPOV. 

Nous souhaitons souligner que, si l'on envisage d'harmoniser et d'etendre 
1es 1istes, il est absolument necessaire d'en examiner toutes les consequences, 
c'est-a-dire aussi les consequences pour la production et le commerce. A notre 
avis, il y a un risque considerable qu' une telle mesure se traduise par un 
deplacement de la production des plantes ornementales vers des Etats non 
membres de 1 'UPOV. Cela ne sera dans 1 'interet ni des producteurs, ni des 
obtenteurs. Pire encore, cela suscitera inevitablement des ressentiments 
envers le systeme de la protection des obtentions vegetales et la convention 
UPOV. Par consequent, il faudrait examiner aussi 1'ensemble de la question a 
1a lumiere de 1a faiblesse de la Convention UPOV du point de vue du nombre des 
Etats qui y sont parties. 

Il faudrait garder a l'esprit le fait que le commerce horticole est tres 
international. Une nouvelle variete mise sur le marche dans un pays devient 
tres rapidement disponible sur 1es marches des autres pays. Les methodes de 
multiplication qui s'offrent pour la production des plantes ornementales font 
que les producteurs de tous les pays peuvent produire cette variete. 

Dans le commerce international de produits horticoles, le cout du trans
port est habituellement un facteur important et offre une certaine protection 
a la production locale. La concurrence est aussi tres vive; elle fait que le 
profit tire des marches d'exportation est souvent marginal. 

Les droits de licence sur les varietes protegees de plantes ornementales 
sont normalement de 5 a 10% du prix a la production, et meme souvent plus. On 
a constate une nette tendance a 1a hausse de ces droits lorsque la production 
des varietes protegees compte pour une part importante de la production totale 
de l'espece en cause. 

Le principe du paiement de droits de licence est generalement accepte par 
les producteurs. Mais, des problemes se posent lorsque des produits sur les
quels ces droits ont ete acquittes se trouvent en concurrence avec des produits 
non greves de tels droits. L'importance de ce probleme varie selon les pays. 
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Dans les pays dans lesquels la production est destinee au marche national, 
il n' est generalement pas grave du fait de 1' incidence du cout du transport 
sur le prix des produits importes. 

Dans les pays dans lesquels la production est principalement destinee a 
!'exportation, le probleme est tres serieux. La paiement de droits de licence 
peut rendre la concurrence impossible. La protection des obtentions vegetales 
peut alors avoir pour resultat que les marches sont pris par des Etats non 
membres de l'UPOV ou des Etats dans lesquels il n'y a pas de droits a payer. 

Nous souhai tons souligner que notre organisation n' est pas opposee a la 
protection des obtentions vegetales, et quI elle estime que des droi ts de 
licence de l'ordre de 5 a 10%, ou meme plus, ne sont pas deraisonnables pour 
!'utilisation du fruit du travail de l'obtenteur. Ce que nous voulons par 
contre souligner, c' est que le systeme actuel est tres incomplet et entraine 
une distorsion de la concurrence entre les producteurs des divers pays. En 
fait, les pays les plus attaches aux principes de la Convention voient se 
reduire leurs possibilites de production et d'exportation de produits 
horticoles. 

Il faut aussi garder a l'esprit le fait que la distorsion actuelle de la 
concurrence n'est pas simplement une consequence du manque d'harmonisation des 
listes des divers Etats membres et du nombre limite de tels Etats. Elle est 
aussi la consequence du cout eleve de la protection dans les divers pays, au 
niveau a la fois de la delivrance et du maintien. Il en resulte que les obten
teurs limitent le nombre des Etats dans lesquels ils demandent la protection. 
La CIOPORA a attire l'attention sur cette pratique a plusieurs reprises; cette 
pratique cree en fait aussi un probleme pour les producteurs. 

En resume, nous ne pensons pas que les problemes peuvent etre resolus par 
une extension et une harmonisation des listes nationales des genres et des 
especes proteges, effectuees sur une base volontaire, car les interets econo
miques en jeu sont trop importants. En outre, une telle solution serait en 
elle-meme insuffisante car elle ne resoudrait pas les problemes issus de la 
pratique des obtenteurs consistant a choisir les Etats dans lesquels ils 
demandent la protection, ni les problemes issus du nombre trop reduit des 
Etats membres de l'UPOV. 

Nous craignons que si l'UPOV persiste dans ses intentions, cela ne se 
traduise par des dommages pour la production dans les pays exportateurs et par 
un deplacement de la production vers des Etats non membres. I1 · en resul tera 
inevitablement une attitude de rejet vis-a-vis de la protection et de 1 'UPOV 
parmi les producteurs de ces pays. 

Une solution veritable doit etre fondee sur une etude approfondie du 
probleme. 

A notre avis, une solution veritable ne peut etre trouvee qu'en relation 
avec la revision, deja envisagee, de la Convention. 

Compte tenu des avis exprimes dans la presente, nous ne pensons pas qu'il 
soit opportun de remplir les listes figurant dans le document de l'UPOV 
C/XIX/6. Notre position serait d'inscrire un "A" pour tous les pays et pour 
toutes les especes protegees au Danemark. En meme temps, etant donne notre 
vocation exportatrice, nous tenons a preciser aussi que nous serons opposes a 
toute extension de la liste danoise jusqu'ce qu'une solution efficace ait ete 
trouvee aux problemes exposes ci-dessus. 

[Fin du document] 


